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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des véhicules ferroviaires et plus particulièrement à celui
de la commande du fonctionnement d’un équipement
mécanique d’un véhicule ferroviaire, notamment d’un vé-
hicule ferroviaire de transport de marchandises ou de
maintenance de voies ferrées.
[0002] Comme exemple d’un véhicule de maintenance
de voies ferrées on peut citer les ballastières, qui sont
des wagons servant à transporter du ballast jusqu’à un
chantier de voies ferrées et à l’y déposer.
[0003] Une ballastière comprend à cet effet un corps
creux formant des trémies pour le ballast et monté sur
des boggies pour circulation sur une voie ferrée, la dé-
pose et la répartition du ballast le long de la voie ferrée
s’effectuant par l’intermédiaire d’ouvertures ménagées
en partie inférieure des trémies et fermées chacune de
manière sélective par une trappe mobile, par exemple
une trappe à casque. Une ballastière peut comprendre
un nombre quelconque de trappes, mais on prévoit gé-
néralement trois trappes de chaque côté du réservoir ré-
parties en une trappe avant, une trappe centrale et une
trappe arrière.
[0004] La répartition du ballast le long d’une voie ferrée
est assurée par l’avancée continue mais lente, généra-
lement à environ 5 km/h, d’un train de ballast comportant
un nombre quelconque de ballastières, généralement
entre trois et vingt-deux, qui sont utilisées les unes après
les autres au fur et à mesure de la dépose du ballast.
[0005] Le fonctionnement de chaque trappe, à savoir
ses mouvements d’ouverture et de fermeture, est com-
mandé manuellement par l’un respectif de leviers cen-
tralisés sur une plateforme de la ballastière et comman-
dant le fonctionnement des trappes par l’intermédiaire
de dispositifs transformant un mouvement de pivotement
d’un levier respectivement dans un premier sens et un
second sens en un mouvement de la trappe correspon-
dante dans les sens respectivement d’ouverture et de
fermeture de ladite trappe.
[0006] Dans un tel cas, les manoeuvres d’ouverture et
de fermeture des trappes ainsi que le contrôle de la bon-
ne répartition du ballast sont effectuées par au moins
deux opérateurs, un opérateur actionnant manuellement
les leviers d’une ballastière tandis qu’un deuxième opé-
rateur marche à côté de la ballastière pour contrôler la
dépose du ballast et transmettre les instructions appro-
priées au premier opérateur.
[0007] Cela pose d’importants problèmes de sécurité
pour les opérateurs qui doivent se déplacer sur un sol
irrégulier, généralement du ballast lui-même, ainsi que
monter et descendre des ballastières en ordre de mar-
che, alors que la voie ferrée adjacente est souvent encore
ouverte à la circulation. Ces problèmes sont amplifiés
lorsque la dépose du ballast se fait lors d’intempéries ou
de nuit, l’éclairage étant la plupart du temps assez faible,
car assuré uniquement par des lampes frontales ou des
ballons lumineux le long de la voie ferrée.

[0008] Par ailleurs, des efforts physiques importants
sont demandés aux opérateurs, pour monter et descen-
dre des ballastières et actionner les leviers, ce qui pose
d’importants problèmes de pénibilité pour les opérateurs.
[0009] Afin de résoudre les problèmes mentionnés ci-
dessus, ont été proposés différents systèmes de méca-
nisation des trappes faisant intervenir des moteurs ou
des vérins placés au niveau du corps de la ballastière et
agissant directement sur les trappes, avec commande à
distance. Un exemple d’une telle mécanisation est divul-
gué dans le brevet américain US 5 311 822.
[0010] Il a également été proposé, dans le brevet fran-
çais FR 2 929 219, de mécaniser directement la com-
mande manuelle des leviers par l’association, à chaque
levier, d’un vérin hydraulique fixé à demeure sur la bal-
lastière et articulé à une partie du levier inaccessible aux
opérateurs, au-dessous de la plateforme, les vérins hy-
drauliques étant pilotables à distance et alimentés par
un circuit hydraulique spécifique comprenant une pompe
du type à distribution mixte à équilibrage hydrostatique,
qui peut être utilisée à faible vitesse d’entraînement de
leur arbre qui est entraîné directement par un essieu de
la ballastière.
[0011] Les systèmes de mécanisation ci-dessus sont
en théorie capables de résoudre de manière satisfaisan-
te les problèmes de sécurité et de pénibilité pour les opé-
rateurs.
[0012] Toutefois, la mécanisation de la commande des
trappes ou des leviers par ces systèmes engendre des
coûts relativement importants et nécessitent pour leur
installation sur une ballastière d’immobiliser cette der-
nière pendant une durée conséquente durant laquelle
elle ne peut pas être utilisée.
[0013] Par ailleurs, le système de mécanisation doit
être choisi ou modifié en fonction de la configuration spé-
cifique de la commande des trappes de la ballastière sur
laquelle on souhaite l’installer, ce qui en pratique limite
encore l’intérêt de mécaniser la commande des trappes.
[0014] Les inconvénients mentionnés ci-dessus em-
pêchent les systèmes de mécanisation connus de se ré-
pandre à l’ensemble du parc de ballastières existantes.
[0015] Il y a donc un besoin pour un système permet-
tant une mécanisation de la commande des trappes à
un coût inférieur, avec une durée réduite d’immobilisation
de la ballastière et pour lequel les modifications à lui ap-
porter pour tenir compte de la ballastière sur lequel il doit
être installé sont rendues minimales.
[0016] La société déposante s’est également aperçue
qu’il serait avantageux que les moyens mis en oeuvre
dans un tel système de mécanisation ne soient pas limi-
tés à la mécanisation de leviers de commande de trappes
de ballastière, mais permettent l’actionnement de tout
type d’organe de commande, tels que des leviers, des
volants, des pédales, etc., qui eux-mêmes commandent
tout type d’équipement mécanique de véhicule ferroviai-
re, tel qu’une trappe de ballastière, un toit ouvrant dans
un wagon de transport, etc.
[0017] Selon la présente invention, ce besoin peut être
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satisfait par un système de mécanisation de la comman-
de manuelle d’au moins un organe de commande dont
l’actionnement commande le fonctionnement d’un équi-
pement mécanique d’un véhicule ferroviaire, le ou cha-
que organe de commande étant monté mobile sur le vé-
hicule ferroviaire et comprenant une partie de préhension
par laquelle l’organe de commande est actionné, le sys-
tème de mécanisation comprenant un dispositif d’action-
nement du ou des organes de commande qui comprend
d’une part des moyens de liaison amovible au véhicule
ferroviaire, le système de mécanisation étant caractérisé
par le fait que le dispositif d’actionnement comprend,
d’autre part, des moyens de liaison amovible à la partie
de préhension du ou des organes de commande, le dis-
positif d’actionnement étant apte à déplacer les moyens
de liaison amovible à la partie de préhension du ou de
chaque organe de commande par rapport aux moyens
de liaison amovible au véhicule ferroviaire, de façon à
actionner, en utilisation, le ou chaque organe de com-
mande par déplacement de sa partie de préhension.
[0018] De préférence, le dispositif d’actionnement
comporte des moyens manuels de transport et de ma-
noeuvre.
[0019] Les moyens de liaison amovible du dispositif
d’actionnement à la partie de préhension du ou des or-
ganes de commande et les moyens de liaison amovible
du dispositif d’actionnement au véhicule ferroviaire sont
avantageusement des moyens de liaison par serrage,
ce qui permet une installation aisée et rapide du dispositif
d’actionnement tout en tenant compte des formes et di-
mensions de la zone où il est fixé au véhicule et de la
partie de préhension du ou de chaque organe de com-
mande, lesquelles peuvent varier suivant les ballastiè-
res.
[0020] Les moyens de liaison amovible du dispositif
d’actionnement au véhicule ferroviaire peuvent com-
prendre un ensemble support apte à être fixé de manière
amovible au véhicule ferroviaire, le dispositif d’actionne-
ment étant relié, de préférence de manière amovible, à
l’ensemble support.
[0021] L’ensemble support peut être formé par un cer-
tain nombre de pièces de support séparées, une pour
chaque organe de commande à mécaniser.
[0022] Pour la mécanisation de la commande manuel-
le d’une pluralité d’organes de commande, l’ensemble
support est avantageusement constitué par une seule
pièce formant interface entre le véhicule ferroviaire et le
dispositif d’actionnement.
[0023] Le dispositif d’actionnement peut comprendre,
pour le ou chaque organe de commande, un mécanisme
d’actionnement apte à actionner l’organe de commande
respectif, le mécanisme d’actionnement étant relié d’une
part aux moyens de liaison amovible du dispositif d’ac-
tionnement au véhicule ferroviaire et, d’autre part, aux
moyens de liaison amovible du dispositif d’actionnement
à la partie de préhension de l’organe de commande res-
pectif.
[0024] Le ou chaque mécanisme d’actionnement peut

comprendre un actionneur produisant en sortie un mou-
vement du même type que celui de la partie de préhen-
sion de l’organe de commande auquel est relié le méca-
nisme d’actionnement, ainsi que des moyens de trans-
mission du mouvement de sortie de l’actionneur audit
organe de commande.
[0025] Dans la présente demande, un « type » de mou-
vement est, par exemple, un mouvement de rotation
autour d’un ou plusieurs axes, un mouvement de trans-
lation selon une ou plusieurs directions, ou un quelcon-
que mouvement composé de rotation et de translation.
Par exemple, on entend par l’expression « même type »
que si le mouvement de la partie de préhension de l’or-
gane de commande est un mouvement de pivotement
autour d’un axe, alors le mouvement de sortie de l’ac-
tionneur est un mouvement de pivotement autour d’un
axe parallèle à l’axe de pivotement de la partie de pré-
hension.
[0026] En variante, le ou chaque mécanisme d’action-
nement peut comprendre un actionneur produisant en
sortie un mouvement d’un type différent de celui de la
partie de préhension de l’organe de commande auquel
est relié le mécanisme d’actionnement, ainsi que des
moyens de transformation du mouvement de sortie de
l’actionneur en le mouvement dudit organe de comman-
de.
[0027] Pour la mécanisation de la commande manuel-
le d’au moins un organe de commande constitué par un
levier monté à pivotement par rapport au véhicule ferro-
viaire autour d’un axe de pivotement, selon un mode de
réalisation particulier de la présente invention, pour le ou
chaque levier, l’actionneur du mécanisme d’actionne-
ment produit en sortie un mouvement de translation et
est relié à un ensemble à bras articulés qui est articulé
aux moyens de liaison amovible à la partie de préhension
du levier et dont les bras sont articulés de manière à
transformer un mouvement de translation produit par
l’actionneur dans l’un de premier et second sens de trans-
lation opposés en un mouvement de pivotement du levier
dans l’un respectif de premier et second sens de pivote-
ment opposés.
[0028] Dans un système dans lequel les moyens de
liaison amovible du dispositif d’actionnement au véhicule
ferroviaire comprennent un ensemble support tel que dé-
fini ci-dessus, sont avantageusement prévus des
moyens pour relier de manière amovible à l’ensemble
support les moyens de liaison amovible au levier, avec
de préférence une ouverture ménagée dans l’un des bras
pour former les moyens manuels de transport et de ma-
noeuvre.
[0029] Dans un système dans lequel les moyens de
liaison amovible du dispositif d’actionnement au véhicule
ferroviaire comprennent un ensemble support tel que dé-
fini ci-dessus, selon un mode de réalisation particulier de
la présente invention, à partir de l’ensemble support
s’étendent deux plaques parallèles écartées l’une de
l’autre en ménageant entre elles un espace pour le pas-
sage de l’ensemble à bras articulés, une extrémité de
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l’actionneur étant montée à pivotement autour d’un axe
s’étendant entre les deux plaques, dans la région d’ex-
trémité libre de celles-ci, l’autre extrémité de l’actionneur
étant côté ensemble support et articulée à une extrémité
d’un premier bras, lui-même monté à pivotement autour
d’un axe s’étendant entre les deux plaques dans la région
côté ensemble support, l’autre extrémité du premier bras
étant reliée à pivotement à une extrémité d’un second
bras dont l’autre extrémité est reliée à pivotement au le-
vier, par les moyens de liaison amovible, les axes de
pivotement de l’actionneur, du premier bras et du second
bras étant parallèles à l’axe de pivotement du levier.
[0030] De préférence, les deux plaques parallèles
s’étendent à partir d’une plaque de base munie de
moyens de liaison amovible à l’ensemble support.
[0031] De préférence, le système selon la présente in-
vention comprend en outre un dispositif de commande
et d’alimentation en énergie pour commander le dispositif
d’actionnement et lui fournir l’énergie nécessaire pour
actionner le ou les organes de commande.
[0032] Un tel dispositif de commande et d’alimentation
en énergie peut, par exemple, être placé à demeure sur
un véhicule ferroviaire existant ou consister en un dispo-
sitif déjà présent sur le véhicule ferroviaire.
[0033] De préférence, le dispositif de commande et
d’alimentation en énergie comprend des moyens de
liaison amovible au véhicule ferroviaire ou au dispositif
d’actionnement et, de préférence, également des
moyens manuels de transport et de manoeuvre.
[0034] De préférence, le dispositif de commande et
d’alimentation en énergie se présente sous la forme d’un
boîtier muni des moyens de liaison amovible au véhicule
ferroviaire ou au dispositif d’actionnement, ainsi que de
moyens manuels de transport et de manoeuvre, et dans
lequel sont logés :

- une partie source d’énergie pour le dispositif d’ac-
tionnement,

- une interface de puissance placée de manière fonc-
tionnelle entre la partie source d’énergie et le dispo-
sitif d’actionnement,

- une partie automatisme destinée à commander l’ali-
mentation en énergie du dispositif d’actionnement
par la partie source d’énergie,

- des moyens de connexion de la partie automatisme
et de la partie source d’énergie au dispositif d’action-
nement, et

- une interface homme-machine et un récepteur radio
pour permettre le pilotage de la partie automatisme
à l’aide d’une radiocommande.

[0035] L’ensemble support, le cas échéant la pièce for-
mant interface, et/ou le boîtier comprennent avantageu-
sement des moyens d’accrochage amovible du boîtier à
l’ensemble support.
[0036] Les moyens de connexion de la partie automa-
tisme au dispositif d’actionnement peuvent être filaires
ou sans fil.

[0037] La partie source d’énergie est apte à fournir
l’énergie nécessaire au dispositif d’actionnement sous la
forme qu’il requiert.
[0038] Ainsi, dans le cas où le dispositif d’actionne-
ment est hydraulique, la partie source d’énergie peut
comprendre une pompe hydraulique et des moyens de
raccordement hydraulique au dispositif d’actionnement,
le cas échéant au ou aux actionneurs hydrauliques, de
façon à former un circuit hydraulique.
[0039] Dans le cas où le dispositif d’actionnement est
électrique, la partie source d’énergie peut comprendre
un dispositif de stockage d’énergie électrique et des
moyens pour charger le dispositif de stockage d’énergie
électrique.
[0040] On peut donner comme exemple de dispositif
de stockage d’énergie électrique une batterie électrique,
les moyens de chargement pouvant alors être constitués
par un chargeur apte à recevoir de l’énergie électrique
depuis une source extérieure, par exemple d’un réseau
électrique ou d’un groupe électrogène.
[0041] De préférence, la partie source d’énergie com-
prend un dispositif de stockage d’énergie électrique, par
exemple une batterie électrique, et des moyens de pro-
duction d’énergie électrique par utilisation du déplace-
ment du véhicule ferroviaire le long de la voie, en vue de
recharger au moins partiellement le dispositif de stocka-
ge d’énergie électrique pendant le déplacement du vé-
hicule ferroviaire.
[0042] Les moyens de production d’énergie électrique
peuvent consister en un générateur triboélectrique pré-
sentant des moyens destinés à frotter contre une roue
du véhicule ferroviaire en vue de produire de l’électricité.
[0043] Dans le cas où le dispositif d’actionnement est
électrohydraulique, la partie source d’énergie peut com-
prendre d’une part un dispositif de stockage d’énergie
électrique, des moyens pour charger le dispositif de stoc-
kage d’énergie électrique ou des moyens de production
d’énergie électrique par utilisation du déplacement du
véhicule ferroviaire le long de la voie et, d’autre part, une
pompe hydraulique et des moyens de raccordement hy-
draulique au dispositif d’actionnement, le cas échéant au
ou aux actionneurs hydrauliques, de façon à former un
circuit hydraulique.
[0044] Dans le cas où le dispositif d’actionnement est
électrohydraulique, dont la commande est électrique
mais qui est autonome du point de vue hydraulique, la
partie source d’énergie peut comprendre un dispositif de
stockage d’énergie électrique et soit des moyens pour
charger le dispositif de stockage d’énergie électrique, soit
des moyens de production d’énergie électrique par utili-
sation du déplacement du véhicule ferroviaire le long de
la voie.
[0045] Un exemple de dispositif d’actionnement à
commande électrique mais autonome du point de vue
hydraulique est un dispositif d’actionnement comprenant
un ou plusieurs actionneurs hydrauliques consistant en
vérins hydrauliques autonomes, à savoir des vérins avec
centrale hydraulique intégrée.
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[0046] Le système de mécanisation selon la présente
invention peut comprendre en outre un système de ca-
méra de surveillance comportant des moyens de liaison,
éventuellement amovible, lui permettant d’être tourné
vers l’équipement mécanique dont le fonctionnement est
commandé par le ou les organes de commande, et une
radiocommande apte à piloter à distance la partie auto-
matisme et à communiquer avec le système de caméra
de surveillance, la radiocommande comportant un écran
pour l’affichage en temps réel de la vidéo prise par le
système de caméra de surveillance.
[0047] Le système de mécanisation selon la présente
invention peut comprendre en outre des capteurs de po-
sition reliés à la partie automatisme de façon à lui com-
muniquer en temps réel des mesures de capteur et que
la partie automatisme est asservie en utilisant lesdites
mesures de capteur.
[0048] La présente invention porte également sur un
procédé de commande du fonctionnement d’au moins
un équipement mécanique d’un véhicule ferroviaire, le
fonctionnement du ou de chaque équipement mécanique
étant commandé par un organe de commande à com-
mande manuelle, le ou chaque organe de commande
étant monté mobile sur le véhicule ferroviaire et compre-
nant une partie de préhension par laquelle l’organe de
commande est actionné, caractérisé par le fait que :

- on installe un système de mécanisation tel que défini
ci-dessus en reliant de manière amovible le dispositif
d’actionnement d’une part au véhicule ferroviaire, à
l’aide desdits moyens de liaison amovible au véhi-
cule ferroviaire, et d’autre part à la partie de préhen-
sion du ou des organes de commande, à l’aide des-
dits moyens de liaison amovible à la partie de pré-
hension du ou des organes de commande ;

- on commande le dispositif d’actionnement pour ac-
tionner le ou chaque organe de commande par dé-
placement de la partie de préhension du ou de cha-
que organe de commande, et commander ainsi le
fonctionnement souhaité dudit ou desdits équipe-
ments mécaniques ; et

- à la fin du fonctionnement souhaité dudit ou desdits
équipements mécaniques, on retire ledit système de
mécanisation en le séparant du véhicule ferroviaire
et du ou des organes de commande.

[0049] Pour mieux illustrer l’objet de la présente inven-
tion, on va en décrire ci-après, à titre indicatif et non li-
mitatif, un mode de réalisation particulier avec référence
au dessin annexé.
[0050] Sur ce dessin :

- la Figure 1 est une vue en perspective d’une plate-
forme de ballastière sur chaque côté de laquelle sont
montés trois leviers, les leviers d’un premier côté
étant à commande manuelle et un système de mé-
canisation de la commande des leviers selon un mo-
de de réalisation de la présente invention étant ins-

tallé sur le second côté, la plateforme étant vue du
premier côté ;

- la Figure 2 est une vue en perspective de la plate-
forme de la Figure 1, vue du second côté ;

- la Figure 3 est une vue en perspective montrant seu-
lement le dispositif d’actionnement et les trois
leviers ;

- les Figures 4 et 5 sont deux vues en perspective,
dans différentes directions, de l’ensemble support ;

- la Figure 6 est une vue en perspective illustrant la
manière dont l’ensemble support est fixé à la
plateforme ;

- les Figures 7 et 8 sont des vues en perspective, dans
différentes directions, d’un mécanisme d’actionne-
ment du dispositif d’actionnement ;

- les Figures 9 et 10 sont des vues en perspective,
dans différentes directions, illustrant la manière dont
le mécanisme d’actionnement est relié de manière
amovible à un levier ;

- la Figure 11 est une vue en perspective d’un levier
et de son mécanisme d’actionnement, dans la posi-
tion levier abaissé ;

- la Figure 12 est une vue en perspective d’un méca-
nisme d’actionnement dans sa position escamotée
de transport ; et

- les Figures 13 et 14 sont des vues en perspective,
dans différentes directions, d’un dispositif de com-
mande et d’alimentation en énergie se présentant
sous la forme d’une valise, montée sur l’ensemble
support du dispositif d’actionnement.

[0051] Si l’on se réfère aux Figures 1 et 2, on peut voir
que l’on y a représenté l’avant d’une ballastière 1 com-
portant une plateforme 2 sur chaque côté de laquelle
sont montés à pivotement trois leviers 3 de commande
de trois trappes respectives (non représentées) de la bal-
lastière 1.
[0052] On pourra se référer au brevet français FR 2
929 219 pour une description de la manière, bien connue,
dont l’actionnement d’un levier 3 se traduit par une action
sur la trappe correspondante.
[0053] Comme on peut mieux le voir si l’on regarde les
leviers 3 non équipés du système de mécanisation, sur
le côté droit sur les Figures 1 et 2, chaque levier 3 est
monté à pivotement sur une base 4 fixée sur la plateforme
2. En particulier, si l’on se réfère également à la Figure
3, on peut voir que chaque levier 3 comprend une partie
de préhension, par laquelle elle est normalement action-
née par un opérateur debout sur la plateforme 2, formée
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par une barre 5 et une chape 6 à laquelle est fixée la
barre 5 et qui est reliée à pivotement à la base 4, un
crochet de blocage 7 étant prévu et les trois leviers 3
pivotant autour d’un même axe.
[0054] Un système de mécanisation selon un mode
réalisation particulier de la présente invention est installé
pour mécaniser la commande manuelle des trois leviers
3 sur le côté gauche de la plateforme 2 sur les Figures
1 et 2.
[0055] Le système de mécanisation comprend un dis-
positif d’actionnement 8 et un dispositif de commande et
d’alimentation en énergie 9.
[0056] Le dispositif d’actionnement 8 comprend une
pièce support 10 et, pour chaque levier 3, un mécanisme
d’actionnement 11 et une attache 12.
[0057] Si l’on se réfère aux Figures 4 et 5, on peut voir
que la pièce support 10 est une pièce mécanosoudée
formée par un barreau creux 13 de section rectangulaire
sur un côté duquel sont soudées deux plaques 14 s’éten-
dant perpendiculairement à celui-ci et présentant dans
leur région d’extrémité libre une partie 15 en saillie vers
le bas, l’extrémité libre se terminant une partie allongée
16 munie d’un trou traversant 17.
[0058] Comme on peut mieux le voir sur la Figure 5,
la distance entre la partie 15 et le barreau 13 est égale
à la largeur de la platine 18 de la plateforme 2 sur laquelle
sont fixées les bases 4, de telle sorte que la partie 15 et
le barreau 13 sont en contact avec une tranche de la
platine 18.
[0059] La pièce support 10 est munie de moyens de
liaison amovible à la platine 18 par serrage, lesquels sont
formés, pour chaque plaque 14, par une poignée de ver-
rouillage 19, une bielle 20 et un verrou 21.
[0060] La poignée de verrouillage 19 est montée à pi-
votement en 22 sur la plaque 14, dans la région côté
barreau 13 et en partie supérieure de la plaque 14, et est
reliée par la bielle 20 au verrou 21 monté à pivotement
en 23 sur la plaque 14 au-dessus de la partie 15 en saillie
vers le bas, les axes de pivotement de la poignée de
verrouillage 19 et du verrou 21 étant parallèles.
[0061] Le pivotement de la poignée de verrouillage 19
dans un sens est transformé, par la bielle 20, en un pi-
votement du verrou 21 dans le sens opposé, le pivote-
ment du verrou 21 étant guidé par un plot 24 porté par
le verrou 21 et coulissant dans une ouverture en arc de
cercle 25 ménagée dans la plaque 14.
[0062] Le verrou 21 présente une encoche 26 prati-
quée dans la partie inférieure de son côté tourné vers le
barreau 13. Comme on peut mieux le voir sur la Figure
6, le verrou 21 et l’encoche 26 sont dimensionnés et po-
sitionnés de telle sorte que lorsque la poignée de ver-
rouillage 19 est abaissée, comme représenté sur les Fi-
gures 4 et 5, la tranche de la platine 18 vient se loger
dans l’encoche 26.
[0063] En d’autres termes, la pièce support 10 peut
être reliée de manière amovible sur la platine 18 par ser-
rage entre les verrous 21 et le barreau 13 suite à l’abais-
sement des poignées de verrouillage 19, le desserrage

étant obtenu simplement en remontant les poignées de
verrouillage 18.
[0064] Par ailleurs, trois paires d’éléments d’accrocha-
ge 27 sont soudées sur le barreau 13, côté opposé aux
plaques 14, avec un écartement donné entre deux élé-
ments d’accrochage 27 d’une même paire. Chaque élé-
ment d’accrochage comprend un crochet supérieur 28
et un crochet inférieur 29, dont la fonction sera explicitée
ci-après.
[0065] Si l’on se réfère maintenant aux Figures 7 et 8,
on peut voir qu’un mécanisme d’actionnement 11 com-
prend un châssis 30, un actionneur 31 et un ensemble
à bras articulés 32.
[0066] Le châssis 30 est une pièce mécanosoudée for-
mée d’une plaque de base 33 et de deux plaques paral-
lèles 34 s’étendant perpendiculairement à cette dernière
et écartées l’une de l’autre.
[0067] Deux fentes verticales parallèles 35 sont pré-
vues, une de chaque côté vertical de la plaque de vase
33, et une encoche 36 est ménagée dans le bord inférieur
de la plaque 33, chacune à la verticale d’une fente 35.
L’espacement entre les deux fentes 35, et de fait entre
les deux encoches 36, est égal à l’espacement entre
deux éléments d’accrochage 27 d’une même paire.
[0068] Ainsi, comme on peut le voir sur la Figure 3, on
peut relier de manière amovible chaque mécanisme d’ac-
tionnement 11 à la pièce support 10 en appliquant la
plaque de base 33 contre la pièce support 10 en enga-
geant chaque crochet supérieur 28 dans la fente 35 res-
pectives et chaque crochet inférieur 29 dans l’encoche
36 respective.
[0069] Les plaques 34 sont effilées et un axe 37 s’étend
entre les régions d’extrémité des deux plaques 34.
[0070] L’actionneur 31 est un vérin hydraulique auto-
nome, comprenant un vérin 38 et sa centrale hydraulique
intégrée 39. Le corps du vérin 38 est monté à pivotement
sur l’axe 37 et la tête du vérin 38 est reliée à pivotement
à l’ensemble à bras articulés 32.
[0071] L’ensemble à bras articulés 32 est formé par un
premier bras 40 et un second bras 41. Le premier bras
40 est composé de deux plaques parallèles 42 courbes
dont les premières extrémités, inférieures, sont reliées à
pivotement en 43 à la tête du vérin 38 et dont les secon-
des extrémités, supérieures, sont reliées à pivotement
en 44 à une extrémité du second bras 41 qui se présente
sous la forme d’une tige. Chaque plaque 42 est en outre
reliée à pivotement par un axe 45 s’étendant entre les
deux plaques 34, au voisinage de la plaque de base 33.
L’autre extrémité du second bras 41 est reliée à pivote-
ment en 46 à une attache 12.
[0072] L’attache 12 constitue un moyen de liaison
amovible de l’ensemble à bras articulés 32 à la partie de
préhension d’un levier 3.
[0073] L’attache 12 comprend une languette 47 de
chaque côté de laquelle s’étend une partie latérale 48 en
L, soudée à la languette 47 de façon à former, en vue de
côté, un U ouvert à l’opposé de la liaison à pivotement
avec le second bras 41.
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[0074] L’extrémité libre 49 de chaque partie latérale 48
est en décrochement vers la partie latérale 48 opposée.
[0075] Sur l’extrémité de chaque partie latérale 48 est
prévue une paire de premières pattes 50, côté fond du
U, une en haut et une en bas, et, côté extrémité libre,
une seconde patte 51 faisant saillie sur une distance
moins grande que les premières pattes 50.
[0076] Comme on peut mieux le voir sur les Figures 9
et 10, on peut fixer l’attache 12 de manière amovible au
levier 3 en faisant passer la languette 47 et les parties
latérales 48 dans l’ouverture de la chape 6 jusqu’à ce
que les premières pattes 50 soient en butée contre le
côté de la chape 6.
[0077] On souligne ici que la distance entre d’une part
les premières pattes 50 et la seconde patte 51 corres-
pondante est égale à la largeur de la chape 6 dans la
région de liaison entre cette dernière et l’attache 12, et
que la distance entre les deux parties latérales 48 est
égale à la largeur de l’ouverture de la chape 6, de telle
sorte que, lorsque les premières pattes 50 sont en butée
contre la chape 6, la seconde patte 51 est en butée contre
le côté opposé de la chape 6, le passage des deux parties
latérales 48 dans l’ouverture la chape 6 étant rendu pos-
sible par le choix pour les parties latérales 48 d’un ma-
tériau autorisant une légère déformation élastique.
[0078] On souligne également que les éléments d’ac-
crochage 27 sont positionnés sur le barreau 13 de façon
à correspondre à un levier 3 respectif.
[0079] En résumé, chaque mécanisme d’actionne-
ment 11 peut être relié de manière amovible à la pièce
support 10 et à la partie de préhension d’un levier 3,
comme représenté sur la Figure 3.
[0080] Sur cette Figure, on a représenté les mécanis-
mes d’actionnement 11 dans la position non actionnée
des leviers 3, dans laquelle les leviers 3 sont sensible-
ment à la verticale, les bras articulés 40, 41 sont déployés
et la tête du vérin 38 est en position rétractée.
[0081] On souligne ici que les axes de pivotement des
différentes pièces de l’ensemble à bras articulés 32 sont
tous parallèles entre eux et sont parallèles à l’axe de
pivotement des leviers 3.
[0082] Lorsque l’on souhaite actionner l’un des leviers
3, il suffit de commander l’extension de la tête du vérin
38, laquelle extension amènera le premier bras 40 à pi-
voter dans le sens des aiguilles d’une montre, si l’on ob-
serve la Figure 3, ce qui amènera simultanément le se-
cond bras 41 à tirer vers le bas et vers l’extérieur la partie
de préhension à laquelle il est relié, faisant ainsi pivoter
le levier 3 vers sa position actionnée.
[0083] On a représenté sur la Figure 11 un levier 3 et
un mécanisme d’actionnement 11 dans la position ac-
tionnée, la course du vérin 38 étant choisie pour que le
levier 3 soit complètement abaissé lorsque la tête du vé-
rin 38 se trouve dans sa position d’extension extrême.
[0084] A l’évidence, la rétraction de la tête du vérin 38
amènera les premier et second bras 40, 41 à pivoter dans
un sens opposé, faisant ainsi pivoter le levier 3 dans le
sens opposé, de la position actionnée à la position non-

actionnée.
[0085] Le mécanisme d’actionnement 11 selon ce mo-
de de réalisation particulier de la présente invention per-
met donc de mécaniser la commande manuelle du levier
3.
[0086] Si l’on se réfère maintenant à la Figure 12, on
peut voir que l’attache 12 peut également être reliée de
manière amovible à un verrou 66, grâce à l’articulation
des premier et second bras 40, 41, le mécanisme d’ac-
tionnement 11 pouvant dans cette position être transpor-
té de manière aisée par un opérateur.
[0087] Le verrou 66 est une pièce solidaire des deux
plaques 34 et présentant deux ailes latérales 67 dans
chacune desquelles est pratiquée une ouverture 68 dans
laquelle vient se loger la patte 51 correspondante, après
légère déformation élastique des parties latérales 48. On
détache l’attache 12 du verrou 66 simplement en pinçant
les deux parties latérales 48 l’une vers l’autre pour dé-
sengager les pattes 51 des ouvertures 68.
[0088] Si l’on se réfère maintenant à la Figure 13, on
peut voir que l’on y a représenté le dispositif de comman-
de et d’alimentation en énergie 9 du système de méca-
nisation, relié de manière amovible à la pièce support 10.
[0089] Le dispositif de commande et d’alimentation en
énergie 9 se présente sous la forme d’une valise 52 mu-
nie de deux poignées de transport 53 et des moyens
d’accrochage amovible à la pièce support 10 se présen-
tant sous la forme d’une plaque fixée de manière rigide
sur un côté de la valise 10 et à partir de laquelle s’étend
deux paires de pattes 54 présentant une ouverture cen-
trale 55 dans laquelle peut passer la partie allongée 16
de la plaque 14, la valise 10 étant en outre munie de
deux verrous 56 que l’opérateur peut engager dans le
trou traversant 17 pour bloquer en position la valise 10
sur la pièce support 8.
[0090] La valise 10 comprend une batterie, pour l’ali-
mentation des actionneurs 31 en énergie électrique par
l’intermédiaire de câbles (non représentés) que l’on vient
brancher sur des prises 57 disposées sur le couvercle
de la valise 10, une interface de puissance pour adapter
la sortie de la batterie à l’entrée de l’actionneur 31, une
partie automatisme, servant à commander la fourniture
d’énergie aux actionneurs 31 et comprenant par exemple
un calculateur et une série de relais, un récepteur radio
permettant à un opérateur de piloter la partie automatis-
me à distance à l’aide d’une radiocommande, et une in-
terface homme-machine placée sur le couvercle de la
valise 10.
[0091] L’interface homme-machine peut comprendre
des boutons de mise en service 58, un coupe-circuit 59,
un bouton d’arrêt d’urgence 60, des voyants de marche
de la batterie 61, du dispositif d’actionnement 62, etc.
[0092] La batterie peut être rechargée, par l’intermé-
diaire d’une prise 63 sur le couvercle, par une source
d’énergie extérieure, telle que le réseau électrique, un
groupe électrogène, cette source d’énergie étant de pré-
férence une source utilisant la circulation de la ballastière
1 pour produire de l’électricité, telle qu’un générateur tri-
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boélectrique en contact avec une roue de la ballastière
1 ou un dispositif monté sur l’essieu d’un boggie.
[0093] La partie automatisme peut être connectée aux
actionneurs 31 par des câbles (non représentés) ou de
manière sans fil.
[0094] On peut également prévoir que la batterie puis-
se alimenter d’autres fonctions de la ballastière, telles
qu’une fonction d’éclairage ou par exemple alimenter,
via une prise 64, un système de caméra de surveillance
filmant la zone des trappes et communiquant avec une
radiocommande munie d’un écran d’affichage pour que
l’opérateur puisse commander les leviers 3 en fonction
de ce qu’il voit sur l’écran, un voyant de marche caméra
65 étant prévu sur le couvercle.
[0095] L’opérateur peut ainsi rester sur la plateforme
2 tout au long de la dépose du ballast, ce qui permet de
résoudre les problèmes de sécurité et de pénibilité.
[0096] Le système de mécanisation selon le mode de
réalisation particulier de la présente invention décrit ci-
dessus permet, si on le souhaite, à un seul opérateur de
réaliser la dépose du ballast, de la manière suivante.
[0097] L’opérateur fixe tout d’abord la pièce support
10 sur la platine 18, puis fixe chaque mécanisme d’ac-
tionnement 11, dont la manipulation est facilitée par la
possibilité de les placer dans la position de transport re-
présentée sur la Figure 12, à la pièce support 10, avant
de le fixer au levier 3 respectif, et enfin fixe la valise 9
sur la pièce support 10.
[0098] L’opérateur peut ensuite commander, à l’aide
d’une radiocommande, le fonctionnement de chacun des
actionneurs 31, pour abaisser ou relever le levier 3 cor-
respondant.
[0099] On constate donc que l’installation du système
de mécanisation selon la présente invention est particu-
lièrement aisée et rapide.
[0100] Il présente en outre l’avantage essentiel de pou-
voir être adapté sur une ballastière existence, sans aucu-
ne intervention d’adaptation de cette dernière. La durée
d’immobilisation est donc réduite à un minimum, qui cor-
respond seulement au temps nécessaire pour installer
un système de mécanisation sur chaque série de trois
leviers.
[0101] En d’autres termes, le système de mécanisa-
tion selon la présente invention permet, d’une part, de
préserver l’intégrité du véhicule ferroviaire, ce qui dans
le domaine ferroviaire permet de ne pas avoir de modi-
fication substantielle qui engendrerait une procédure
contraignante, longue et coûteuse pour obtenir auprès
des services administratifs compétents l’agrément d’uti-
lisation du système sur les véhicules, et, d’autre part, de
limiter le nombre de systèmes à acquérir et à mettre en
place sur l’ensemble du parc de véhicules existants.
[0102] Il est bien entendu que les modes de réalisation
ci-dessus de la présente invention ont été donnés à titre
indicatif et non limitatif et que des modifications pourront
y être apportées sans que l’on s’écarte pour autant du
cadre de la présente invention.

Revendications

1. - Système de mécanisation de la commande ma-
nuelle d’au moins un organe de commande (3) dont
l’actionnement commande le fonctionnement d’un
équipement mécanique d’un véhicule ferroviaire (1),
le ou chaque organe de commande (3) étant monté
mobile sur le véhicule ferroviaire (1) et comprenant
une partie de préhension par laquelle l’organe de
commande (3) est actionné, le système de mécani-
sation comprenant un dispositif d’actionnement (8)
du ou des organes de commande (3) qui comprend
d’une part des moyens de liaison amovible au véhi-
cule ferroviaire (1), le système de mécanisation étant
caractérisé par le fait que le dispositif d’actionne-
ment (8) comprend, d’autre part, des moyens de
liaison amovible (12) à la partie de préhension du ou
des organes de commande (3), le dispositif d’action-
nement (8) étant apte à déplacer les moyens de
liaison amovible (12) à la partie de préhension du ou
de chaque organe de commande (3) par rapport aux
moyens de liaison amovible au véhicule ferroviaire
(1), de façon à actionner, en utilisation, le ou chaque
organe de commande (3) par déplacement de sa
partie de préhension.

2. - Système selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le dispositif d’actionnement (8) comporte
des moyens manuels de transport et de manoeuvre.

3. - Système selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé par le fait que les moyens de liaison amo-
vible (12) du dispositif d’actionnement (8) à la partie
de préhension du ou des organes de commande (3)
et les moyens de liaison amovible du dispositif d’ac-
tionnement (8) au véhicule ferroviaire (1) sont des
moyens de liaison par serrage.

4. - Système selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé par le fait que les moyens de liaison amo-
vible du dispositif d’actionnement (8) au véhicule fer-
roviaire (1) comprennent un ensemble support (10)
apte à être fixé de manière amovible, le cas échéant
par serrage, au véhicule ferroviaire (1), le dispositif
d’actionnement (8) étant relié, de préférence de ma-
nière amovible, à l’ensemble support (10).

5. - Système selon la revendication 4, pour la mécani-
sation de la commande manuelle d’une pluralité d’or-
ganes de commande (3), caractérisé par le fait que
l’ensemble support (10) est constitué par une seule
pièce (10) formant interface entre le véhicule ferro-
viaire (1) et le dispositif d’actionnement (8).

6. - Système selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé par le fait que le dispositif d’actionnement
(8) comprend, pour le ou chaque organe de com-
mande (3), un mécanisme d’actionnement (11) apte
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à actionner l’organe de commande respectif (3), le
mécanisme d’actionnement (11) étant relié d’une
part aux moyens de liaison amovible du dispositif
d’actionnement (8) au véhicule ferroviaire (1) et,
d’autre part, aux moyens de liaison amovible (12) du
dispositif d’actionnement (8) à la partie de préhen-
sion de l’organe de commande respectif (3).

7. - Système selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que le ou chaque mécanisme d’actionnement
(11) comprend un actionneur (31) produisant en sor-
tie un mouvement du même type que celui de la par-
tie de préhension de l’organe de commande (3)
auquel est relié le mécanisme d’actionnement (11),
ainsi que des moyens de transmission du mouve-
ment de sortie de l’actionneur (31) audit organe de
commande (3).

8. - Système selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que le ou chaque mécanisme d’actionnement
(11) comprend un actionneur (31) produisant en sor-
tie un mouvement d’un type différent de celui de la
partie de préhension de l’organe de commande (3)
auquel est relié le mécanisme d’actionnement (11),
ainsi que des moyens (32) de transformation du
mouvement de sortie de l’actionneur (31) en le mou-
vement dudit organe de commande (3).

9. - Système selon la revendication 8, pour la mécani-
sation de la commande manuelle d’au moins un or-
gane de commande (3) constitué par un levier (3)
monté à pivotement par rapport au véhicule ferro-
viaire (1) autour d’un axe de pivotement, caractérisé
par le fait que, pour le ou chaque levier (3), l’action-
neur (31) du mécanisme d’actionnement (11) produit
en sortie un mouvement de translation et est relié à
un ensemble à bras articulés (32) qui est articulé aux
moyens de liaison amovible (12) à la partie de pré-
hension du levier (3) et dont les bras (40, 41) sont
articulés de manière à transformer un mouvement
de translation produit par l’actionneur (31) dans l’un
de premier et second sens de translation opposés
en un mouvement de pivotement du levier (3) dans
l’un respectif de premier et second sens de pivote-
ment opposés.

10. - Système selon la revendication 9, dans lequel les
moyens de liaison amovible (12) du dispositif d’ac-
tionnement (8) au véhicule ferroviaire (1) compren-
nent un ensemble support (10) tel que défini à l’une
des revendications 3 et 4, caractérisé par le fait
que sont prévus des moyens (66) pour relier de ma-
nière amovible à l’ensemble support (10) les moyens
de liaison amovible au levier (12), avec de préféren-
ce une ouverture ménagée dans l’un des bras pour
former les moyens manuels de transport et de ma-
noeuvre.

11. - Système selon l’une des revendications 9 et 10,
dans lequel les moyens de liaison amovible du dis-
positif d’actionnement (8) au véhicule ferroviaire (1)
comprennent un ensemble support (10) tel que défini
à l’une des revendications 3 et 4, caractérisé par
le fait qu’à partir de l’ensemble support (10) s’éten-
dent deux plaques parallèles (34) écartées l’une de
l’autre en ménageant entre elles un espace pour le
passage de l’ensemble à bras articulés (32), une ex-
trémité de l’actionneur (31) étant montée à pivote-
ment autour d’un axe s’étendant entre les deux pla-
ques (34), dans la région d’extrémité libre de celles-
ci, l’autre extrémité de l’actionneur (31) étant côté
ensemble support (10) et articulée à une extrémité
d’un premier bras (40), lui-même monté à pivote-
ment autour d’un axe s’étendant entre les deux pla-
ques (34) dans la région côté ensemble support (10),
l’autre extrémité du premier bras (40) étant reliée à
pivotement à une extrémité d’un second bras (41)
dont l’autre extrémité est reliée à pivotement au le-
vier (3), par les moyens de liaison amovible (12), les
axes de pivotement de l’actionneur (31), du premier
bras (40) et du second bras (41) étant parallèles à
l’axe de pivotement du levier (3).

12. - Système selon la revendication 11, caractérisé par
le fait que les deux plaques parallèles (34) s’éten-
dent à partir d’une plaque de base (33) munie de
moyens de liaison amovible (35, 36) à l’ensemble
support (10) .

13. - Système selon l’une des revendications 1 à 12,
caractérisé par le fait qu’il comprend en outre un
dispositif de commande et d’alimentation en énergie
(9) pour commander le dispositif d’actionnement (8)
et lui fournir l’énergie nécessaire pour actionner le
ou les organes de commande (3), le dispositif de
commande et d’alimentation en énergie (9) compre-
nant des moyens de liaison amovible (54) au véhi-
cule ferroviaire (1) ou au dispositif d’actionnement
(8) et, de préférence, également des moyens ma-
nuels de transport et de manoeuvre (53).

14. - Système selon la revendication 13, caractérisé par
le fait que le dispositif de commande et d’alimenta-
tion en énergie (9) se présente sous la forme d’un
boîtier (52) muni des moyens de liaison amovible au
véhicule ferroviaire (1) ou au dispositif d’actionne-
ment (8), ainsi que de moyens manuels de transport
et de manoeuvre (53), et dans lequel sont logés :

- une partie source d’énergie pour le dispositif
d’actionnement (8),
- une interface de puissance placée de manière
fonctionnelle entre la partie source d’énergie et
le dispositif d’actionnement (8),
- une partie automatisme destinée à comman-
der l’alimentation en énergie du dispositif d’ac-
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tionnement (8) par la partie source d’énergie,
- des moyens de connexion de la partie auto-
matisme et de la partie source d’énergie au dis-
positif d’actionnement (8), et
- une interface homme-machine et un récepteur
radio pour permettre le pilotage de la partie auto-
matisme à l’aide d’une radiocommande.

15. - Système selon la revendication 14, caractérisé par
le fait que l’ensemble support (10), le cas échéant
la pièce formant interface, et/ou le boîtier (52) com-
prennent des moyens d’accrochage amovible du
boîtier (52) à l’ensemble support (10).

16. - Système selon l’une des revendications 14 et 15,
caractérisé par le fait que le dispositif d’actionne-
ment (8) est hydraulique et la partie source d’énergie
comprend une pompe hydraulique et des moyens
de raccordement hydraulique au dispositif d’action-
nement (8), de façon à former un circuit hydraulique.

17. - Système selon l’une des revendications 14 et 15,
caractérisé par le fait que le dispositif d’actionne-
ment (8) est électrique et la partie source d’énergie
comprend un dispositif de stockage d’énergie élec-
trique et des moyens de production d’énergie élec-
trique par utilisation du déplacement du véhicule fer-
roviaire (1) le long de la voie, en vue de recharger
au moins partiellement le dispositif de stockage
d’énergie électrique pendant le déplacement du vé-
hicule ferroviaire (1).

18. - Système selon la revendication 17, caractérisé par
le fait que les moyens de production d’énergie élec-
trique consistent en un générateur triboélectrique
présentant des moyens destinés à frotter contre une
roue du véhicule ferroviaire (1) en vue de produire
de l’électricité.

19. - Système selon l’une des revendications 14 et 15,
caractérisé par le fait que le dispositif d’actionne-
ment (8) est électrohydraulique et la partie source
d’énergie comprend d’une part un dispositif de stoc-
kage d’énergie électrique, des moyens pour charger
le dispositif de stockage d’énergie électrique ou des
moyens de production d’énergie électrique par utili-
sation du déplacement du véhicule ferroviaire (1) le
long de la voie et, d’autre part, une pompe hydrau-
lique et des moyens de raccordement hydraulique
au dispositif d’actionnement (8) de façon à former
un circuit hydraulique.

20. - Système selon l’une des revendications 14 et 15,
caractérisé par le fait que le dispositif d’actionne-
ment (8) est électrohydraulique, dont la commande
est électrique mais qui est autonome du point de vue
hydraulique, et la partie source d’énergie comprend
un dispositif de stockage d’énergie électrique et soit

des moyens pour charger le dispositif de stockage
d’énergie électrique, soit des moyens de production
d’énergie électrique par utilisation du déplacement
du véhicule ferroviaire (1) le long de la voie.

21. - Système selon l’une des revendications 14 à 20,
caractérisé par le fait qu’il comprend en outre un
système de caméra de surveillance comportant des
moyens de liaison au véhicule ferroviaire lui permet-
tant d’être tourné vers l’équipement mécanique dont
le fonctionnement est commandé par le ou les orga-
nes de commande (3), et une radiocommande apte
à piloter à distance la partie automatisme et à com-
muniquer avec le système de caméra de surveillan-
ce, la radiocommande comportant un écran pour l’af-
fichage en temps réel de la vidéo prise par le système
de caméra de surveillance.

22. - Système selon l’une des revendications 14 à 21,
caractérisé par le fait qu’il comprend en outre des
capteurs de position reliés à la partie automatisme
de façon à lui communiquer en temps réel des me-
sures de capteur et que la partie automatisme est
asservie en utilisant lesdites mesures de capteur.

23. - Procédé de commande du fonctionnement d’au
moins un équipement mécanique d’un véhicule fer-
roviaire (1), le fonctionnement du ou de chaque équi-
pement mécanique étant commandé par un organe
de commande (3) à commande manuelle, le ou cha-
que organe de commande (3) étant monté mobile
sur le véhicule ferroviaire (1) et comprenant une par-
tie de préhension par laquelle l’organe de comman-
de (3) est actionné, caractérisé par le fait que :

- on installe un système de mécanisation tel que
défini à l’une des revendications 2 à 22 en reliant
de manière amovible le dispositif d’actionne-
ment (8) d’une part au véhicule ferroviaire (1),
à l’aide desdits moyens de liaison amovible au
véhicule ferroviaire (1), et d’autre part à la partie
de préhension du ou des organes de commande
(3), à l’aide desdits moyens de liaison amovible
(12) à la partie de préhension du ou des organes
de commande (3) ;
- on commande le dispositif d’actionnement (8)
pour actionner le ou chaque organe de comman-
de (3) par déplacement de la partie de préhen-
sion du ou de chaque organe de commande (3),
et commander ainsi le fonctionnement souhaité
dudit ou desdits équipements mécaniques ; et
- à la fin du fonctionnement souhaité dudit ou
desdits équipements mécaniques, on retire ledit
système de mécanisation en le séparant du vé-
hicule ferroviaire (1) et du ou des organes de
commande (3).
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Patentansprüche

1. - System zur Mechanisierung der Handsteuerung
mindestens eines Antriebsteils (3), dessen Betäti-
gung den Betrieb einer mechanischen Einrichtung
eines Bahnfahrzeugs (1) steuert, wobei das oder je-
des Antriebsteil (3) beweglich auf das Bahnfahrzeug
(1) montiert ist und ein Griffteil umfasst, wodurch das
Steuerorgan (3) betätigt wird, wobei das Mechani-
sierungssystem eine Betätigungsvorrichtung (8) des
oder der Steuerorgane (3) umfasst, die einerseits
Mittel zur lösbaren Verbindung mit den Bahnfahr-
zeug (1) umfasst, wobei das Mechanisierungssys-
tem dadurch gekennzeichnet ist dass die Betäti-
gungsvorrichtung (8) andererseits Mittel (12) zur lös-
baren Verbindung mit dem Griffteil des oder der
Steuerorgane (3) umfasst, wobei die Betätigungs-
vorrichtung (8) fähig ist, die Mittel (12) zur lösbaren
Verbindung mit dem Griffteil des oder jedes Antriebs-
teils (3) in Bezug auf die Mittel zur lösbaren Verbin-
dung mit den Bahnfahrzeug (1) zu verlagern, um bei
der Benutzung das oder jedes Antriebsteil (3) durch
Bewegung seines Griffteils zu aktivieren.

2. - System nach Anspruch 1, gekennzeichnet da-
durch, dass die Betätigungsvorrichtung (8) manu-
elle Beförderungs- und Rangiermittel umfasst.

3. - System nach einem der Ansprüche 1 und 2, ge-
kennzeichnet dadurch, dass die Mittel (12) zur lös-
baren Verbindung der Antriebsvorrichtung (8) mit
dem Griffteil des oder der Steuerorgane (3) und die
Mittel zur lösbaren Verbindung der Antriebsvorrich-
tung (8) mit dem Bahnfahrzeug (1) Spannverbin-
dungsmittel sind.

4. - System nach einem der Ansprüche 1 bis 3, ge-
kennzeichnet dadurch, dass die Mittel zur lösba-
ren Verbindung der Antriebsvorrichtung (8) mit dem
Bahnfahrzeug (1) eine Halterung (10) umfassen, die,
nötigenfalls unter Spannung, am Bahnfahrzeug (1)
lösbar befestigt werden kann, wobei die Betäti-
gungsvorrichtung (8) vorzugsweise lösbar mit der
Halterung (10) verbunden ist.

5. - System nach Anspruch 4 zur Mechanisierung der
Handsteuerung einer Vielzahl von Steuerorganen
(3), gekennzeichnet dadurch, dass die Halterung
(10) aus einem einzigen Teil (10) besteht, das eine
Schnittstelle zwischen dem Bahnfahrzeug (1) und
der Betätigungsvorrichtung (8) bildet.

6. - System nach einem der Ansprüche 1 bis 5, ge-
kennzeichnet dadurch, dass die Betätigungsvor-
richtung (8) für das oder jedes Antriebsteil (3) einen
Antriebsapparat (11) umfasst, der fähig ist, das je-
weilige Steuerorgan (3) zu aktivieren, wobei der An-
triebsapparat (11) einerseits mit den Mitteln zur lös-

baren Verbindung der Antriebsvorrichtung (8) mit
dem Bahnfahrzeug (1) verbunden ist und anderer-
seits mit den Mitteln (12) zur lösbaren Verbindung
der Antriebsvorrichtung (8) mit dem Griffteil des je-
weiligen Steuerorgans (3).

7. - System nach Anspruch 6, gekennzeichnet da-
durch, dass der oder jeder Antriebsapparat (11) ein
Betätigungsmittel (31) umfasst, das am Ausgang ei-
ne Bewegung derselben Art wie die des Griffteils des
Steuerorgans (3) erzeugt, mit dem der Antriebsap-
parat (11) verbunden ist, sowie Mittel zur Übertra-
gung der Ausgangsbewegung des Betätigungsmit-
tels (31) auf das Antriebsteil (3).

8. - System nach Anspruch 6, gekennzeichnet da-
durch dass der oder jeder Antriebsapparat (11) ein
Betätigungsmittel (31) umfasst, das am Ausgang ei-
ne andere Bewegung als die des Griffteils des Steu-
erorgans (3) erzeugt, mit dem der Antriebsapparat
(11) verbunden ist, sowie Mittel (32) zur Umwand-
lung der Ausgangsbewegung des Betätigungsmit-
tels (31) in die Bewegung des genannten Antriebs-
teils (3).

9. - System nach Anspruch 8 zur Mechanisierung der
Handsteuerung mindestens eines Antriebsteils (3)
bestehend aus einem Hebel (3), der in Bezug auf
das Bahnfahrzeug (1) um eine Drehachse drehend
montiert ist, gekennzeichnet dadurch dass für den
oder jeden Hebel (3) das Betätigungsmittel (31) des
Antriebsapparats (11) am Ausgang eine Translati-
onsbewegung erzeugt und mit einer Gelenkarme-
einheit (32) verbunden ist, die an die Mittel (12) zur
lösbaren Verbindung mit dem Griffteil des Hebels (3)
angelenkt ist und deren Arme (40, 41) angelenkt
sind, um eine Translationsbewegung, die vom Be-
tätigungsmittel (31) in eine zwischen der ersten und
der zweiten gegenüberliegenden Translationsrich-
tung erzeugt wird, in eine Drehbewegung des Hebels
(3) in eine jeweilige erste und zweite gegenüberlie-
gende Drehrichtung umgewandelt wird.

10. - System nach Anspruch 9, in der die Mittel (12) zur
lösbaren Verbindung der Antriebsvorrichtung (8) mit
dem Bahnfahrzeug (1) eine Halterung (10) umfas-
sen, wie in einem der Patentansprüche 3 und 4 de-
finiert, gekennzeichnet dadurch, dass Mittel (66)
vorgesehen sind, um die Mittel (12) zur lösbaren Ver-
bindung mit dem Hebel auf lösbare Art mit der Hal-
terung (10) zu verbinden, mit vorzugsweise einer
Öffnung in einem der Arme, um die manuellen Be-
förderungs- und Rangiermittel zu bilden.

11. - System nach einem der Ansprüche 9 und 10, bei
dem die Mittel zur lösbaren Verbindung der Antriebs-
vorrichtung (8) mit dem Bahnfahrzeug (1) eine Hal-
terung (10) umfassen, wie in einem der Patentan-

19 20 



EP 2 740 645 B1

12

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

sprüche 3 und 4 definiert, gekennzeichnet da-
durch, dass von der Halterung (10) zwei parallele
Platten (34) ausgehen, voneinander beabstandet
mit einem freien Raum zwischen ihnen für den
Durchgang der Gelenkarmeeinheit (32), wobei ein
Ende des Betätigungsmittels (31) drehend um eine
Achse montiert ist, die sich zwischen den beiden
Platten (34) erstreckt, in dem von diesen freien End-
bereich, wobei das andere Ende des Betätigungs-
mittels (31) sich auf der Seite der Halterung (10) be-
findet und gelenkig mit einem Ende eines ersten
Arms (40), verbunden ist, der um eine Achse dre-
hend montiert ist, die sich zwischen den beiden Plat-
ten (34) in dem Bereich auf der Seite des Halterung
(10) erstreckt, wobei das andere Ende des ersten
Armes (40) drehend mit einem Ende eines zweiten
Armes (41) verbunden ist, dessen anderes Ende mit
dem Hebel (3) drehend verbunden ist, durch die Mit-
tel (12) zur lösbaren Verbindung, wobei die Dreh-
achsen des Betätigungsmittels (31), des ersten Ar-
mes (40) und des zweiten Armes (41) parallel zur
Drehachse des Hebels (3) sind.

12. - System nach Anspruch 11, gekennzeichnet da-
durch, dass die beiden parallelen Platten (34) sich
von einer Grundplatte (33) aus erstrecken, die mit
Mitteln (35,36) zur lösbaren Verbindung mit der Hal-
terung (10) ausgestattet ist.

13. - System nach einem der Ansprüche 1 bis 12, ge-
kennzeichnet dadurch, dass es außerdem eine
Steuer- und Energieversorgungsvorrichtung (9) um-
fasst, um die Betätigungsvorrichtung (8) zu steuern
und ihr die nötige Energie zu liefern, um das oder
die Steuerorgane (3) zu aktivieren, wobei die Steuer-
und Energieversorgungsvorrichtung (9) Mittel (54)
zur lösbaren Verbindung mit dem Bahnfahrzeug (1)
oder mit der Betätigungsvorrichtung (8) umfasst und
vorzugsweise ebenfalls manuelle Beförderungs-
und Rangiermittel (53).

14. - System nach Anspruch 13, gekennzeichnet da-
durch dass die Steuer- und Energieversorgungs-
vorrichtung (9) die Form eines Gehäuses (52) hat,
ausgestattet mit den Mitteln zur lösbaren Verbin-
dung mit dem Bahnfahrzeug (1) oder mit der Betä-
tigungsvorrichtung (8), sowie mit manuellen Beför-
derungs- und Rangiermitteln (53), und in dem fol-
gendes untergebracht ist:

- ein Energiequellenteil für die Betätigungsvor-
richtung (8),
- eine Leistungsschnittstelle, die funktionell zwi-
schen dem Energiequellenteil und der Betäti-
gungsvorrichtung (8) platziert ist,
- ein Automatismus, um die Energieversorgung
der Antriebsvorrichtung (8) durch den Energie-
quellenteil zu steuern,

- Mittel zur Verbindung des Automatismus und
des Energiequellenteils mit der Betätigungsvor-
richtung (8), und
- eine Mensch-Maschine-Schnittstelle und ein
Rundfunkempfänger zur Steuerung des Auto-
matismus mit Hilfe einer Fernsteuerung.

15. - System nach Anspruch 14, gekennzeichnet da-
durch dass die Halterung (10), gegebenenfalls das
Teil, das die Schnittstelle bildet, und/oder das Ge-
häuse (52) Mittel zur lösbaren Verbindung des Ge-
häuses (52) mit der Halterung (10) umfassen.

16. - System nach einem der Ansprüche 14 und 15, ge-
kennzeichnet dadurch, dass die Betätigungsvor-
richtung (8) hydraulisch ist und der Energiequellen-
teil eine Hydraulikpumpe umfasst sowie hydrauli-
sche Verbindungsmittel mit der Betätigungsvorrich-
tung (8), um einen Hydraulikkreislauf zu bilden.

17. - System nach einem der Ansprüche 14 und 15, ge-
kennzeichnet dadurch, dass die Betätigungsvor-
richtung (8) elektrisch ist und der Energiequellenteil
eine Vorrichtung zur Speicherung elektrischer Ener-
gie umfasst und Mittel zur Erzeugung elektrischer
Energie durch Ausnutzung der Bewegung des Bahn-
fahrzeugs (1) entlang der Strecke, um die Vorrich-
tung zur Speicherung elektrischer Energie während
der Bewegung des Bahnfahrzeugs (1) zumindest
teilweise wiederaufzuladen.

18. - System nach Anspruch 17, gekennzeichnet da-
durch, dass das Mittel zur Erzeugung elektrischer
Energie aus einem triboelektrische Generator mit
Mitteln besteht, um gegen ein Rad des Bahnfahr-
zeugs (1) zu reiben, um Elektrizität zu erzeugen.

19. - System nach einem der Ansprüche 14 und 15, ge-
kennzeichnet dadurch dass die Betätigungsvor-
richtung (8) elektrohydraulisch ist und der Energie-
quellenteil einerseits eine Vorrichtung zur Speiche-
rung elektrischer Energie umfasst, Mittel zum Aufla-
den der Vorrichtung zur Speicherung elektrischer
Energie oder Mittel zur Erzeugung elektrischer En-
ergie durch Ausnutzung der Bewegung des Bahn-
fahrzeugs (1) entlang der Strecke und andererseits
eine Hydraulikpumpe und Mittel zur hydraulischen
Verbindung mit der Betätigungsvorrichtung (8), um
einen Hydraulikkreislauf zu bilden.

20. - System nach einem der Ansprüche 14 und 15, ge-
kennzeichnet dadurch, dass die Betätigungsvor-
richtung (8) elektrohydraulisch ist, mit elektrischer
Steuerung aber autonom aus hydraulischer Sicht,
und der Energiequellenteil eine Vorrichtung zur
Speicherung elektrischer Energie umfasst und ent-
weder Mittel zum Aufladen der Vorrichtung zur Spei-
cherung elektrischer Energie oder Mittel zur Erzeu-
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gung elektrischer Energie durch Ausnutzung der Be-
wegung des Bahnfahrzeugs (1) entlang der Strecke.

21. - System nach einem der Ansprüche 14 bis 20, ge-
kennzeichnet dadurch, dass es außerdem ein
Überwachungskamerasystem mit Mitteln zur Ver-
bindung mit dem Bahnfahrzeug umfasst, so dass es
zu der mechanischen Einrichtung hin gedreht wer-
den kann, deren Betrieb durch das oder die Steuer-
organe (3) gesteuert wird, sowie eine Fernsteue-
rung, die fähig ist, von weitem den Automatismus
anzusteuern und mit dem Überwachungskamera-
system zu kommunizieren, wobei die Fernsteuerung
einen Bildschirm für die Anzeige in Echtzeit des Vi-
deos umfasst, das vom Überwachungskamerasys-
tem aufgenommen wurde.

22. - System nach einem der Ansprüche 14 bis 21, ge-
kennzeichnet dadurch, dass es außerdem Positi-
onssensoren umfasst, die mit dem Automatismus
verbunden sind, um ihm in Echtzeit Sensormessun-
gen mitzuteilen, und dass der Automatismus unter
Benutzung besagter Sensormessungen gesteuert
wird.

23. - Verfahren zur Steuerung des Betriebs mindestens
einer mechanischen Einrichtung eines Bahnfahr-
zeugs (1), wobei der Betrieb der oder jeder mecha-
nischen Einrichtung von einem Antriebsteil (3) mit
Handsteuerung gesteuert wird, wobei das oder je-
des Antriebsteil (3) beweglich auf das Bahnfahrzeug
(1) montiert ist und ein Griffteil umfasst, wodurch das
Steuerorgan (3) betätigt wird, gekennzeichnet da-
durch, dass:

- man ein Mechanisierungssystem wie in einem
der Patentansprüche 2 bis 22 definiert installiert,
indem man auf lösbare Art die Betätigungsvor-
richtung (8) einerseits mit dem Bahnfahrzeug (1)
verbindet, mit Hilfe der genannten Mittel zur lös-
baren Verbindung mit dem Bahnfahrzeug (1),
und andererseits an dem Griffteil des oder der
Steuerorgane (3), mit Hilfe der genannten Mittel
(12) zur lösbaren Verbindung an dem Griffteil
des oder der Steuerorgane (3);
- man steuert die Betätigungsvorrichtung (8), um
das oder jedes Antriebsteil (3) durch Bewegung
des Griffteils des oder jedes Antriebsteils (3) zu
aktivieren und so den gewünschte Betrieb der
genannten mechanischen Einrichtung(en) zu
steuern; und
- am Ende des gewünschten Betriebs der ge-
nannten mechanischen Einrichtung(en) zieht
man besagtes Mechanisierungssystem zurück,
indem man es vom Bahnfahrzeugs (1) und von
dem oder den Steuerorganen (3) trennt.

Claims

1. - System for mechanizing the manual control of at
least one control member (3) the operation of which
controls the operation of a mechanical equipment of
a rail vehicle (1), the or each control member (3)
being movably mounted on the rail vehicle (1) and
comprising a grasping part by which the control
member (3) is operated, the mechanization system
comprising a device (8) for actuating the control
member(s) (3), which comprises on the one hand
means for detachable connection to the rail vehicle
(1), the mechanization system being characterized
by the fact that the actuating device (8) comprises
on the other hand means (12) for detachable con-
nection to the grasping part of the control member(s)
(3), the actuating device (8) being able to move the
means (12) for detachable connection to the grasp-
ing part of the or each control member (3) with re-
spect to the means for detachable connection to the
rail vehicle (1), so as to operate, in use, the or each
control member (3) by moving the grasping part
thereof.

2. - System according to claim 1, characterized by the
fact that the actuating device (8) is provided with
manual transport and handling means.

3. - System according to one of claims 1 and 2, char-
acterized by the fact that the means (12) for detach-
able connection of the actuating device (8) to the
grasping part of the control member (s) (3) and the
means for detachable connection of the actuating
device (8) to the rail vehicle (1) are clamping con-
necting means.

4. - System according to one of claims 1 to 3, wherein
the means for detachable connection of the actuating
device (8) to the rail vehicle (1) comprise a support
assembly (10) removably attachable, when appro-
priate by clamping, to the rail vehicle (1), the actuat-
ing device (8) being connected, preferably in a de-
tachable manner, to the support assembly (10).

5. - System according to claim 4, for mechanizing the
manual control of a plurality of control members (3),
characterized by the fact that the support assembly
(10) is constituted by a single part (10) forming an
interface between the rail vehicle (1) and the actu-
ating device (8).

6. - System according to one of claims 1 to 5, charac-
terized by the fact that the actuating device (8) com-
prises, for the or each control member (3), an actu-
ating mechanism (11) adapted to operate the re-
spective control member (3), the actuating mecha-
nism (11) being connected, on the one hand, to the
means for detachable connection of the actuating
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device (8) to the rail vehicle (1) and, on the other
hand, to the means (12) for detachable connection
of the actuating device (8) to the grasping part of the
respective control member (3).

7. - System according to claim 6, characterized by the
fact that the or each actuating mechanism (11) com-
prises an actuator (31) outputting a movement of the
same type as that of the grasping part of the control
member (3) to which the actuating mechanism (11)
is connected, as well as means for transmitting the
output movement of the actuator (31) to said control
member (3).

8. - System according to claim 6, characterized by the
fact that the or each actuating mechanism (11) com-
prises an actuator (31) outputting a movement of a
different type than that of the grasping part of the
control member (3) to which the actuating mecha-
nism (11) is connected, as well as means (32) for
transforming the output movement of the actuator
(31) into the movement of said control member (3).

9. - System according to claim 8, for mechanizing the
manual control of at least one control member (3)
constituted by a lever (3) pivotally mounted with re-
spect to the rail vehicle (1) around a pivot axis, char-
acterized by the fact that, for the or each lever (3),
the actuator (31) of the actuating mechanism (11)
outputs a translation movement and is connected to
a hinged arm assembly (32) which is hinged to the
means (12) for detachable connection to the grasp-
ing part of the lever (3), and the arms (40,41) of which
are hinged so as to transform a translation move-
ment outputted by the actuator (31) in one of first
and second opposed translation directions into a piv-
oting movement of the lever (3) in one respective of
first and second opposed pivoting directions.

10. - System according to claim 9, characterized by the
fact that the means (12) for detachable connection
of the actuating device (8) to the rail vehicle (1) com-
prise a support assembly (10) as defined in one of
claims 3 and 4, characterized by the fact that there
are provided means (66) for detachably connecting
to the support assembly (10) the means for detach-
able connection to the lever (12), with preferably an
opening provided in one of the arms so as to form
the manual transport and handling means.

11. - System according to one of claims 9 and 10, where-
in the means for detachable connection of the actu-
ating device (8) to the rail vehicle (1) have a support
assembly (10) as defined in one of claims 3 and 4,
characterized by the fact that extending from the
support assembly (10) are extending two parallel
plates (34) spaced apart from each other, providing
therebetween a gap for the passage of the hinged

arm assembly (32), one end of the actuator (31) be-
ing pivotally mounted around an axis extending be-
tween the two plates (34), in the free end region
thereof, the other end of the actuator (31) being on
the support assembly (10) side and hinged at one
end of a first arm (40) which is in turn pivotally mount-
ed around an axis extending between the two plates
(34) in the region on the support assembly (10) side,
the other end of the first arm (40) being pivotally con-
nected to one end of a second arm (41) the other
end of which is pivotally connected to the lever (3),
by the means for detachable connection (12), the
pivot axes of the actuator (31), of the first arm (40)
and of the second arm (41) being parallel to the pivot
axis of the lever (3).

12. - System according to claim 11, characterized by
the fact that the two parallel plates (34) extend from
a base plate (33) provided with means (35, 36) for
detachable connection to the support assembly (10).

13. - System according to one of claims 1 to 12, char-
acterized by the fact that it further comprises a pow-
er supply and control device (9) for controlling the
actuating device (8) and providing it with the power
required to operate the control member(s) (3), the
power supply and control device (9) comprising
means (54) for detachable connection to the rail ve-
hicle (1) or to the actuating device (8) and, preferably,
also manual transport and handling means (53).

14. - System according to claim 13, characterized by
the fact that the power supply and control device (9)
is in the form of a housing (52) provided with the
means for detachable connection to the rail vehicle
(1) or to the actuating device (8), as well as manual
transport and handling means (53), and in which are
housed:

- a power source part for the actuating device (8),
- a power interface operationally arranged be-
tween the power source part and the actuating
device (8),
- an automatism part for controlling the power
supply of the actuating device (8) by the power
source part,
- means for connecting the automatism part and
the power source part to the actuating device
(8), and
- a man-machine interface and a radio receiver
for allowing the control of the automatism part
using a remote control.

15. - System according to claim 14, characterized by
the fact that the support assembly (10), when appro-
priate the interface part, and/or the housing (52) have
means for removably hooking the housing (52) to
the support assembly (10).
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16. - System according to one of claims 14 and 15, char-
acterized by the fact that the actuating device (8) is
hydraulic and the power source part comprises a hy-
draulic pump and means for hydraulic connection to
the actuating device (8), so as to form a hydraulic
circuit.

17. - System according to one of claims 14 and 15, char-
acterized by the fact that the actuating device (8) is
electrical and the power source part comprises an
electrical power storage device and electrical power
producing means using the movement of the rail ve-
hicle (1) along the track, in order to at least partially
recharge the electrical power storage device during
the movement of the rail vehicle (1).

18. - System according to claim 17, characterized by
the fact that the electrical power producing means
consist in a triboelectric generator having means for
rubbing against a wheel of the rail vehicle (1) in order
to produce electricity.

19. - System according to one of claims 14 and 15, char-
acterized by the fact that the actuating device (8) is
electrohydraulic and the power source part compris-
es, on one hand, an electrical power storage device,
means for charging the electrical power storage de-
vice or means for producing electrical power using
the movement of the rail vehicle (1) along the track
and, on the other hand, a hydraulic pump and means
for hydraulic connection to the actuating device (8)
so as to form a hydraulic circuit.

20. - System according to one of claims 14 and 15, char-
acterized by the fact that the actuating device (8) is
electrohydraulic, the control of which is electric, but
which is hydraulically autonomous, and the power
source part comprises an electrical power storage
device and either means for charging the electrical
power storage device or means for producing elec-
trical power using the movement of the rail vehicle
(1) along the track.

21. - System according to one of claims 14 to 20, char-
acterized by the fact that it further comprises a sur-
veillance camera system having means for connec-
tion to the rail vehicle allowing it to be rotated towards
the mechanical equipment the operation of which is
controlled by the control member(s) (3), and a re-
mote control adapted to remotely operate the autom-
atism part and communicate with the surveillance
camera system, the remote control having a screen
for displaying in real time the video taken by the sur-
veillance camera system.

22. - System according to one of claims 14 to 21, char-
acterized by the fact that it further comprises posi-
tion sensors connected to the automatism part so as

to communicate in real time sensor measurements
thereto, and by the fact that the automatism part is
enslaved with using said sensor measurements.

23. - Method for controlling the operation of at least one
mechanical equipment of a rail vehicle (1), the op-
eration of the or each mechanical equipment being
controlled by a manually-controlled control member
(3), the or each control member (3) being movably
mounted on the rail vehicle (1) and comprising a
grasping part by which the control member (3) is op-
erated, characterized by:

- installing a mechanization system as defined
in one of claims 2 to 22 by detachably connecting
the actuating device (8), on one hand, to the rail
vehicle (1) using said means for detachable con-
nection to the rail vehicle (1) and, on the other
hand, to the grasping part of the control mem-
ber(s) (3), using said means (12) for detachable
connection to the grasping part of the control
member(s) (3);
- controlling the actuating device (8) for operat-
ing the or each control member (3) by moving
the grasping part of the or each control member
(3), and thus controlling the desired operation
of said mechanical equipment(s); and
- at the end of the desired operation of said me-
chanical equipment(s), removing said mechani-
zation system by separating it from the rail ve-
hicle (1) and the control member(s) (3).
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